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 Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports 
des organes conventionnels, des procédures spéciales, y compris les observations et les 
commentaires de l’État intéressé, et d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne 
contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, autres que celles figurant dans les rapports publics 
diffusés par celui-ci. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil des 
droits de l’homme. Les sources des renseignements figurant dans la compilation sont 
systématiquement indiquées dans les notes. Le rapport a été établi en tenant compte de la 
périodicité du premier cycle de l’Examen, qui est de quatre ans. En l’absence 
d’informations récentes, les derniers rapports et documents disponibles ont également été 
pris en considération, à moins qu’ils ne soient dépassés. Comme le présent rapport ne 
rassemble que des informations figurant dans des documents officiels des Nations Unies, 
l’absence de renseignements concernant des questions spécifiques ou le traitement succinct 
de celles-ci tient peut-être au fait que l’État n’a pas ratifié tel ou tel instrument ou que 
l’interaction ou la coopération avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme a été faible. 
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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

22 juillet 1976 Aucune Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non 

Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de 
discrimination à l’égard des 
femmes 

29 avril 2009 Oui (art. 1, 2 
par. a), 5, 9, 15, 
16 et 29) 

− 

Convention contre la torture 11 janvier 2000 Oui (générale et 
art. 21 et 22) 

Plaintes inter-États (art. 21): Non 
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Non 
Procédure d’enquête (art. 20): Non 

Convention relative aux droits de 
l’enfant 

3 avril 1995 Oui (art. 2 et 14) − 

Convention relative aux droits de 
l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

25 juillet 2002 Déclaration 
contraignante au 
titre de l’article 3: 
18 ans 

− 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

14 décembre 2001 Aucune − 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

13 mai 2008 Aucune − 

Instruments principaux auxquels le Qatar n’est pas partie: Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Protocoles facultatifs 1 et 2 se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, Protocole facultatif à la Convention contre la torture, Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits des personnes handicapées (signature seulement, 2007) et Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 

 
Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Non 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non 

Protocole de Palerme3 Oui 

Réfugiés et apatrides4 Non 



A/HRC/WG.6/7/QAT/2 

GE.09-17308 3 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Conventions de Genève de 1949 et Protocoles additionnels5 Oui, excepté Protocole additionnel III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail6 Oui, excepté Conventions nos 87, 98 
et 100 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement 

Non 

1. En 2006, le Comité contre la torture s’est déclaré préoccupé par le caractère général 
et imprécis de la réserve du Qatar à la Convention, qui consiste en une référence générale 
au droit national qui ne précise pas le contenu de la loi et ne définit pas clairement la 
mesure dans laquelle le Qatar a accepté la Convention, ce qui soulève des questions quant 
au respect par l’État partie de l’ensemble de ses obligations conventionnelles. Le Comité a 
recommandé au Qatar de songer à réexaminer sa réserve en vue de la retirer7. Il l’a en outre 
encouragé à songer à ratifier le Protocole facultatif à la Convention8.  

2. En 2007 et 2009, le Comité des droits de l’enfant a recommandé au Qatar d’adhérer 
à la Convention de 1951 relative au statut de réfugié et à son Protocole de 1967, à la 
Convention de 1954 relative au statut des apatrides et à la Convention de 1961 sur la 
réduction des cas d’apatridie9. Il lui a également recommandé de ratifier l’ensemble des 
principaux instruments, y compris le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la 
Convention internationale sur les droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille, la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées10, le Protocole de Palerme11 et le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale12 ou d’y accéder. 

3. En 2009, tout en se félicitant de l’information selon laquelle le Qatar avait retiré sa 
réserve générale au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants, le Comité des droits de l’enfant a regretté qu’il n’ait retiré qu’une partie 
de sa réserve générale à la Convention en la limitant aux articles 2 (Non-discrimination) et 
14 (Liberté de pensée, de conscience et de religion). Il s’est en outre déclaré préoccupé par 
plusieurs réserves à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, concernant notamment le paragraphe 2 de l’article 9 et le paragraphe 
1 f) de l’article 1613. Il a vivement encouragé le Qatar à revoir ses réserves en vue de les 
retirer14. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

4. En 2006, le Comité contre la torture15 et le Comité des droits de l’enfant16 se sont 
félicités de l’adoption d’une nouvelle Constitution, entrée en vigueur le 9 juin 2005, qui 
contient des garanties relatives aux droits de l’homme. Le Représentant spécial du 
Secrétaire général sur la situation des défenseurs des droits de l’homme a noté que la 
Constitution ne mentionnait ni les droits des femmes ni l’égalité entre les sexes17. 

5. En 2006, le Comité contre la torture a noté l’absence dans la législation nationale 
d’une disposition sur l’asile ou le statut de réfugié18. En 2009, le Comité des droits de 
l’enfant, tenant compte du fait que le Qatar travaillait à un projet de loi sur les enfants, lui a 
recommandé de saisir cette occasion pour se doter d’une législation nationale et de 
procédures sur l’asile conformes aux normes internationales19. 
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6. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et 
des recommandations a noté la déclaration du Gouvernement selon laquelle la Constitution 
et la loi no 14 sur le travail de 2004 assuraient une protection suffisante contre la 
discrimination concernant l’emploi et la profession fondée sur les motifs énumérés dans la 
Convention no 111 (1958) de l’OIT. Tout en tenant compte des explications du 
Gouvernement, la Commission a souligné que l’incorporation dans le Code du travail d’une 
disposition explicite sur la non-discrimination couvrant tous les motifs améliorerait 
considérablement la protection juridique20. 

 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme  

7. En 2009, la Commission nationale qatarienne des droits de l’homme s’est vu 
accorder le statut «A» par le Comité international de coordination des institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme21. Le Comité 
réexaminera l’accréditation de la Commission en 201022. En 2009, la Commission d’experts 
de l’OIT a fait observer que la Commission nationale qatarienne des droits de l’homme 
pouvait enquêter sur les plaintes concernant les violations des droits de l’homme et 
proposer des moyens appropriés d’y remédier. La Commission de l’OIT a noté que la 
Commission nationale des droits de l’homme avait reçu 1 202 plaintes en 200623. 

8. Le Comité des droits de l’enfant (en 2006)24, la Rapporteuse spéciale sur la traite des 
êtres humains, en particulier les femmes et les enfants (en 2007)25 et l’UNICEF (en 2009)26 
ont noté la création en 2005 du Centre qatarien de refuge et de protection humanitaire qui 
fournit une assistance sociale, juridique, médicale et psychologique aux victimes de la 
violence et de la traite, et porte parfois des cas à l’attention de la police, des tribunaux et du 
Directeur du groupe des droits de l’homme au Ministère de l’intérieur. La Rapporteuse 
spéciale a regretté toutefois l’absence de tout système pour identifier les victimes de la 
traite27. 

 D. Mesures de politique générale 

9. En 2005, le Qatar a adopté le plan d’action (2005-2009) pour le Programme mondial 
d’éducation dans le domaine des droits de l’homme qui met l’accent sur le système 
d’enseignement national28. Le Ministère de l’éducation a indiqué que les droits de l’homme 
étaient désormais inscrits aux programmes de l’enseignement primaire, préparatoire et 
secondaire sous toutes ses formes et qu’un programme avait été élaboré pour propager la 
culture des droits de l’homme et faire connaître la Convention relative aux droits de 
l’enfant29. 
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 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes des droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel30 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales  État de la soumission des rapports 

Comité pour 
l’élimination de la 
discrimination raciale 

2001 mars 2002 − Treizième et quatorzième rapports 
attendus depuis 2003 

Comité pour 
l’élimination de la 
discrimination à 
l’égard des femmes 

− − − Rapport initial attendu en 2010 

Comité contre la 
torture 

2005 juillet 2006 Attendue depuis 2007 Deuxième rapport attendu depuis 2008 

Comité des droits de 
l’enfant (Convention) 

2008 octobre 2009 − Troisième et quatrième rapports attendus 
en 2013 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif concernant 
la vente d’enfants, la 
prostitution des 
enfants et la 
pornographie mettant 
en scène des enfants 

2006 octobre 2007 − − 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif concernant 
l’implication dans les 
conflits armés 

2004 juin 2006 − − 

 2. Coopération avec les procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Aucune 

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des 
enfants, 8-12 novembre 200631 

Accord de principe pour une visite − 

Visite demandée et 
non encore accordée 

− 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

La Rapporteuse spéciale a remercié le Gouvernement de son hospitalité et de sa 
collaboration en vue de faciliter les entretiens avec les responsables de différents secteurs de 
l’administration publique et les visites aux établissements publics, y compris les centres de 
refoulement et les camps de travail32 

Suite donnée aux visites − 
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Réponses aux lettres contenant des 
allégations et aux appels urgents 

Pendant la période considérée, trois communications concernant, entre autres, certains 
groupes et quatre femmes ont été adressées au Gouvernement. Ce dernier a répondu à toutes 
ces communications. 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques33 

Le Qatar a répondu, dans les délais34, à 4 des 16 questionnaires envoyés par des titulaires de 
mandat au titre des procédures spéciales35. 

 3. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

10. Dans sa résolution 60/153, l’Assemblée générale a salué l’initiative du 
Gouvernement qatarien d’accueillir le Centre de formation et de documentation des Nations 
Unies sur les droits de l’homme pour l’Asie du Sud-Ouest et la région arabe, qui sera placé 
sous la supervision du Haut-Commissariat36. Le Centre a été inauguré par la Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et le Ministre d’État qatarien des 
affaires étrangères le 27 mai 200937. 

11. Le Centre a un mandat de vaste portée consistant à renforcer les arrangements et les 
mécanismes régionaux de promotion et de protection des droits de l’homme en place par le 
biais d’activités de formation visant à développer les connaissances et le savoir-faire au 
sujet de différentes procédures et méthodes relatives aux droits de l’homme, de la création 
d’une bibliothèque dotée de systèmes d’information et de documentation dans les langues 
de la région et de partenariats avec d’autres organisations de protection des droits de 
l’homme, la société civile et les gouvernements. En outre, le Centre a pour tâche de 
sensibiliser davantage aux droits de l’homme la société et les médias par des activités de 
communication38. 

12. Le Qatar a apporté une contribution financière au Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme en 200839 et en 200940. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

 1. Égalité et non-discrimination 

13. En 2009, le Comité des droits de l’homme a relevé avec inquiétude que certaines 
dispositions de la loi sur la famille et de la loi sur la nationalité perpétuaient la 
discrimination à l’égard des femmes et des filles. La discrimination dont sont victimes les 
enfants nés hors mariage et les enfants de travailleurs migrants est un autre sujet de vive 
préoccupation pour le Comité41. Ce dernier a recommandé au Qatar d’adopter une stratégie 
volontariste et complète pour éliminer la discrimination de jure et de facto, quels qu’en 
soient les motifs, contre tous les enfants, en accordant une attention particulière aux filles, 
aux enfants handicapés, aux enfants nés hors mariage et aux enfants de travailleurs 
migrants42. Il a de nouveau noté avec préoccupation que la loi sur la nationalité ne conférait 
pas de jure la citoyenneté aux enfants de femmes qatariennes mariées à des étrangers43. 

14. En 2009, l’UNICEF a souligné que le Qatar avait accompli des progrès 
considérables vers l’égalité entre les sexes à différents niveaux de l’enseignement. 
Toutefois, en ce qui concerne la représentation des femmes dans la population active et la 
vie politique, d’énormes efforts étaient encore nécessaires pour combler le fossé existant 
entre les deux sexes44. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a, de son côté, rappelé 
que les conceptions stéréotypées concernant les capacités des femmes et leur aptitude à 
exercer certaines fonctions contribuaient à la discrimination à l’embauche. Elle a prié le 
Gouvernement de prendre des mesures proactives face aux pratiques discriminatoires en 
matière d’offre d’emploi et de recrutement, par exemple en lançant des campagnes de 
sensibilisation visant à éliminer les préjugés des employeurs quant à la capacité des 
hommes et des femmes d’exercer certains emplois45. 
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15. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec 
préoccupation la distinction faite à l’article 3 de la loi no 3/1963, telle que modifiée par la 
loi no 3/1969, entre ressortissants de pays arabes et d’autres pays en ce qui concerne la 
période pendant laquelle ils doivent résider au Qatar avant de pouvoir déposer une demande 
de naturalisation46. Il a également noté avec préoccupation la distinction faite entre les 
citoyens de naissance et les citoyens naturalisés dans l’accès aux charges publiques et à 
d’autres types d’emploi ainsi qu’en ce qui concerne le droit de vote et le droit de se porter 
candidat à une élection47. 

16. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a également constaté que 
la législation qatarienne n’autorisait pas en principe les membres des différentes religions 
d’hériter les uns des autres mais a reçu de la délégation qatarienne pendant l’examen du 
rapport du Qatar des explications indiquant qu’un musulman pouvait établir un testament 
en faveur d’un non-musulman. Il a souligné que, compte tenu des dispositions de la 
Convention, une telle situation ne devrait pas priver certaines catégories de personnes du 
droit d’hériter48. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

17. En février 2006, le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants et le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires ont adressé au Qatar une communication concernant 18 hommes 
qui avaient été condamnés à mort en mai 2001 pour implication présumée dans une 
tentative avortée pour renverser le Gouvernement de l’Émir en 1996. On a exprimé la 
crainte qu’ils aient été condamnés à mort à l’issue d’un procès non conforme aux normes 
internationales. Après leur arrestation, plusieurs de ces personnes ont été détenues au secret 
jusqu’à leur comparution devant le tribunal. Certaines d’entre elles ont affirmé qu’on les 
avait torturées pour leur arracher des «aveux». En août 2006, le Gouvernement a indiqué 
qu’un des 18 hommes avait été condamné à la prison à vie et non à la peine capitale et que 
les condamnations prononcées par les tribunaux étaient fondées sur de solides preuves qui 
satisfaisaient à toutes les normes du droit et qui étaient fondées sur des déclarations dans 
lesquelles les défendeurs avaient avoué leurs propres actes et dénoncé d’autres détenus49. 

18. En 2006, le Comité contre la torture a recommandé au Qatar d’incorporer dans sa 
législation pénale une définition de la torture conforme à l’article premier de la Convention, 
de veiller à ce que tous les actes de torture soient érigés en infraction pénale, que des 
sanctions appropriées soient prévues par la loi pour leurs auteurs et que toutes les personnes 
ayant été victimes d’actes de torture bénéficient d’une indemnisation équitable et 
adéquate50. 

19. Le Comité contre la torture a noté que certaines dispositions du Code pénal 
autorisaient les autorités judiciaires et administratives à infliger des peines telles que la 
flagellation et la lapidation. Il a constaté avec intérêt que les autorités envisageaient de 
modifier la loi sur les prisons en vue d’abolir la flagellation51. 

20. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a invité instamment le Qatar à entreprendre 
un examen critique de sa législation en vue de prévenir le recours aux châtiments corporels 
à l’encontre des enfants en tant que moyen de discipline et d’y mettre fin et d’adopter des 
textes législatifs qui interdisent explicitement toutes les formes de châtiments corporels 
infligés aux enfants quelque soit le contexte, notamment à l’école, dans la famille, dans le 
système de justice pénale et dans les structures de protection de remplacement52. 

21. En 2006, le Comité contre la torture a noté l’absence de toute loi visant 
spécifiquement à protéger les femmes contre la violence au foyer et que si de nombreux cas 
ont été signalés en 2005, aucun n’a donné lieu à des arrestations ou des poursuites. Prenant 
acte du Plan d’action national pour la prévention de la violence au foyer de 2003, il a 
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recommandé au Qatar de prendre des mesures pour prévenir et réprimer la violence à 
l’encontre des femmes, notamment en établissant des normes de preuve équitables53. Dans 
ses commentaires, le Qatar a indiqué que les autorités nationales compétentes avaient pris 
des mesures pour protéger la famille et les jeunes et combattre la violence au foyer, 
notamment en créant, par le décret princier no 23 de 2002, un conseil suprême pour les 
affaires familiales chargé de renforcer la protection et la cohésion de la famille, et en 
adoptant le décret no 38 de 2006 qui habilite certains membres du Conseil suprême pour les 
affaires familiales à recueillir des preuves en cas d’infraction à la législation nationale 
relative aux femmes, à la famille et aux enfants54. 

22. En 2009, le Comité des droits de l’enfant s’est déclaré préoccupé par le manque 
d’informations sur l’ampleur de la violence au foyer et notamment des sévices et du 
délaissement dont sont victimes les enfants55. Il a recommandé au Qatar de renforcer les 
programmes d’éducation, notamment les campagnes de sensibilisation et de proposer des 
services d’orientation et de conseil aux parents, de veiller à ce que le personnel spécialisé 
travaillant avec les enfants reçoive une formation concernant leur obligation de signaler les 
cas présumés de violence au foyer touchant les enfants et de prendre les mesures qui 
s’imposent ,et de développer l’aide aux enfants victimes de sévices et de délaissement afin 
de leur garantir l’accès à des services adaptés à leur âge de réadaptation physique et 
psychologique et de réinsertion sociale56. 

23. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a noté que le Président de la 
Fondation pour les projets caritatifs avait été arrêté en mars 2003 par le service des 
renseignements généraux du Qatar. Ni au moment de son arrestation ni plus tard l’intéressé 
n’a reçu la moindre indication sur le motif de son arrestation. Pendant près de deux mois il 
a été mis au secret. Il n’a pas eu la possibilité de faire examiner son cas par une autorité 
judiciaire et n’a pas été autorisé à charger un avocat de le défendre. Sa détention serait liée 
à ses activités en tant que Président de la Fondation pour les projets caritatifs. En mars 
2005, le Gouvernement a annoncé que l’intéressé venait d’être libéré57. Des cas similaires 
ont été relevés par le Groupe de travail en 2006 et en 200758. 

24. En avril 2005, la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes et le 
Groupe de travail sur la détention arbitraire ont adressé au Qatar une communication au 
sujet d’une femme qui aurait été séquestrée au domicile de sa famille à Doha. Selon les 
informations reçues, en novembre 2002, neuf jours après avoir épousé un étranger dans un 
autre pays, elle a été droguée, enlevée et conduite au Qatar par des membres des forces de 
sécurité qatariennes. Elle aurait été détenue au secret par les autorités à Doha pendant cinq 
mois. Elle aurait été ensuite été transférée dans les bureaux de la Direction spéciale de la 
sûreté de l’État à Doha où elle a été gardée jusqu’en novembre 2003. Les forces de sécurité 
l’ont ensuite remise à sa famille, qui l’a séquestrée au domicile familial, où elle aurait été 
battue par des proches et empêchée d’avoir le moindre contact avec un avocat, un médecin 
ou des visiteurs. En septembre 2005, le Gouvernement a répondu à la communication 
indiquant que ces allégations étaient dénuées de tout fondement59. 

25. En 2006, le Comité contre la torture a noté que le Commission nationale des droits 
de l’homme avait entamé la visite des lieux de détention. Il a toutefois exprimé des 
préoccupations au sujet de l’efficacité et de la fréquence de ces visites et s’est demandé si 
les plaintes faisaient l’objet d’enquêtes approfondies engagées dans les meilleurs délais, si 
les membres de la Commission nationale pouvaient entrer en contact avec tous les détenus 
et si les rapports de la Commission étaient rendus publics60. 

26. En 2007, la Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains a appris que le Qatar 
était un pays de destination pour la traite des femmes; les victimes de cette pratique, qui 
étaient amenées dans le pays avec des visas pour gens du spectacle, pour 
«artistes/musiciens» ou touristiques, se voyaient promettre un emploi en tant que serveuses 
ou professionnelles du spectacle dans des bars et des restaurants avant d’être forcées à se 
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prostituer. Dans certains cas, les femmes étaient introduites dans le pays avec des visas 
d’employées de maison avant d’être contraintes à se prostituer ou de faire l’objet d’autres 
formes d’exploitation sexuelle. Au Qatar, la Rapporteuse spéciale a également été informée 
de cas de femmes qui avaient été obligées par la force ou par la tromperie à se marier avant 
d’être victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle61.  

27. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a pris acte des mesures prises par le Qatar 
pour lutter contre la traite des personnes, notamment la création de l’Office nationale de 
lutte contre la traite et du Centre qatarien de refuge et de la protection humanitaire62. Il a 
recommandé entre autres au Qatar de renforcer ses procédures d’identification précoce des 
enfants victimes de la traite et de s’efforcer de conclure des accords bilatéraux et 
multilatéraux et d’établir des programmes de coopération avec les pays d’origine et de 
transit pour prévenir la vente, la traite et l’enlèvement d’enfants63. 

28. Le Comité des droits de l’enfant a également recommandé au Qatar de prendre 
davantage de mesures législatives pour résoudre le problème de sévices et d’exploitation 
sexuelle, de prendre les mesures voulues pour que les auteurs d’infractions sexuelles contre 
des enfants soient poursuivis, de veiller à ce que les enfants victimes d’exploitation sexuelle 
ou de sévices sexuels aient accès gratuitement à des mécanismes de plainte adaptés à leur 
âge et ne soient pas pénalisés ou traités comme des délinquants64 et de songer à lancer une 
stratégie nationale de communication pour combattre tous les types d’exploitation sexuelle 
des enfants65. 

29. Le Comité des droits de l’enfant (en 2006)66 et la Rapporteuse spéciale sur la traite 
des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants, (en 2007)67 se sont félicités de 
la loi interdisant l’emploi et la formation d’enfants pour les courses de chameaux et leur 
participation à ces courses (loi no 22 du 23 mai 2005). Cette loi interdit le recrutement, 
l’emploi et la formation pour les courses de chameaux et leur participation à de telles 
courses des enfants âgés de moins de 18 ans. De même, en 2007, la Commission d’experts 
de l’OIT a noté que le Qatar avait adopté plusieurs mesures visant à aider les anciens 
jockeys de courses de chameaux et à leur fournir des soins médicaux nécessaires en cas de 
maladie ou d’accident avant d’assurer le retour dans leur pays68. Toutefois, la Rapporteuse 
spéciale sur la traite des êtres humains continuait d’être préoccupée par des informations 
selon lesquelles en dépit du rapatriement d’un grand nombre d’enfants certains étaient 
encore retenues dans le pays pour y être employés comme travailleurs agricoles dans des 
conditions difficiles69. En 2006, le Comité des droits de l’enfant a recommandé au Qatar de 
poursuivre et d’intensifier ses efforts pour assurer des services adéquats de réadaptation et 
de réinsertion sociale à tous les enfants qui ont été ou seront exploités en tant que jockeys 
dans les courses de chameaux70, de poursuivre le rapatriement de ces enfants et de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour qu’ils retournent au sein de leur famille lorsque leur 
intérêt supérieur l’exige71, de procéder régulièrement à des contrôles inopinés lors des 
courses et de faire en sorte que toutes les personnes qui se livrent à la traite d’enfants ou qui 
emploient des enfants comme jockeys dans les courses de chameaux soient poursuivies 
pour les infractions visées dans le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants72. 

30. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a salué les efforts du Qatar visant à 
interdire le recours au travail des enfants dans le secteur moderne mais a regretté qu’il y ait 
si peu d’informations sur ce type de travail dans le secteur informel, par exemple dans les 
petites entreprises familiales73. Il a recommandé au Qatar de continuer de prendre des 
mesures pour interdire l’exploitation économique des enfants, en particulier dans le secteur 
informel, en élaborant des programmes spéciaux de lutte contre le travail des enfants, et de 
renforcer l’inspection du travail afin de pouvoir mesurer l’ampleur du travail des enfants, y 
compris le travail non réglementé74. 
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 3. Administration de la justice et état de droit 

31. En 2006, le Comité contre la torture s’est déclaré préoccupé par les menaces qui 
pesaient dans la pratique sur l’indépendance des juges dont une grande proportion sont des 
ressortissants étrangers. Le fait que le permis de séjour des juges étrangers soit délivré par 
les autorités civiles exerce une certaine pression sur les juges en créant un sentiment de 
malaise quant à la sécurité de leur emploi et l’impression qu’ils dépendent indûment du bon 
vouloir de ces autorités. En outre, bien qu’en vertu de la Constitution, toutes les personnes 
soient égales devant la loi, il existe tout un ensemble de protections qui ne s’appliquent 
qu’aux citoyens. Le Comité contre la torture a recommandé au Qatar de prendre des 
mesures concrètes pour garantir la pleine indépendance de sa magistrature et faire en sorte 
que des femmes juges puissent siéger et intervenir dans les mêmes juridictions que leurs 
collègues de sexe masculin75. Dans ses commentaires, le Qatar a indiqué à propos de la 
place des femmes dans la magistrature que plusieurs d’entre elles occupaient des postes de 
haut rang au Bureau du Procureur public76. 

32. Le Comité contre la torture a également recommandé au Qatar de faire en sorte que 
des programmes de formation soient organisés à l’intention des agents chargés d’appliquer 
la loi et du personnel civil, militaire et médical, des fonctionnaires et d’autres personnes 
susceptibles d’intervenir dans la garde à vue, l’interrogatoire ou le traitement des personnes 
privées de leur liberté, en vue de leur apprendre à reconnaître les séquelles physiques de la 
torture, à respecter l’interdiction absolue de cette pratique et à prendre des mesures pour 
faire en sorte qu’il soit enquêté rapidement et de manière efficace sur les plaintes relatives à 
de tels actes. Il a en outre encouragé le Qatar à tenir compte des questions liées aux 
différences entre les sexes et à veiller à ce que le personnel médical qui intervient dans le 
processus de réadaptation bénéficie de programmes de formation77. 

33. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a réitéré sa préoccupation quant au fait que 
l’âge minimum de la responsabilité pénale, qui était encore fixé à 7 ans, était bien trop bas. 
Il s’est aussi inquiété de ce que le droit de l’enfant d’être entendu dans les procédures 
pénales n’était, semblait-il, pas toujours respecté. Il a également noté avec inquiétude que 
des enfants âgés de 16 à 18 ans étaient parfois traités comme des adultes78. Le Comité a 
invité instamment le Qatar à faire en sorte que les normes en matière de justice pour 
mineurs soient pleinement respectées et lui a, en particulier, recommandé de porter l’âge de 
la responsabilité pénale à 12 ans au minimum, de fournir aux enfants, tant victimes 
qu’accusés, l’assistance juridique requise tout au long de la procédure judiciaire, de garantir 
que les enfants soient séparés des adultes tant pendant la détention avant jugement qu’après 
la condamnation, de prendre toutes les mesures requises, notamment en renforçant le 
dispositif de peines substituables à la privation de liberté pour les délinquants mineurs, pour 
que la détention soit dans le cas des enfants une mesure de dernier ressort et de la durée la 
plus brève possible, de veiller à ce que les enfants âgés de 16 à 18 ans bénéficient de la 
même protection que les autres enfants et de développer les programmes de formation aux 
normes internationales à l’intention de toutes les personnes travaillant dans le système de 
justice pour mineurs79. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

34. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a noté avec 
préoccupation que le mariage des ressortissants qatariens à des étrangers était soumis à 
l’approbation du Ministère de l’intérieur80. Il a en outre noté avec inquiétude que le Qatar 
ne semblait pas garantir la liberté du mariage entre nationaux et non-nationaux sauf si ces 
derniers sont des ressortissants d’États membres du Conseil de la coopération du Golfe81. 

35. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a recommandé au Qatar de corriger l’écart 
entre l’âge minimum du mariage des garçons et celui des filles en relevant à 18 ans l’âge 
minimum du mariage pour ces dernières82. Il l’a en outre encouragé à redoubler d’efforts 
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pour sensibiliser les jeunes filles, leurs parents et la société toute entière aux nombreuses 
conséquences néfastes du mariage précoce et d’autres pratiques traditionnelles 
préjudiciables à la santé, au bien-être et au développement de l’enfant83. 

 5. Liberté de religion ou de croyance, d’expression, d’association, de réunion pacifique et 
droit de participer à la vie publique et politique 

36. En 2002, tout en notant avec satisfaction que les minorités avaient le droit de 
pratiquer leur rites religieux, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a fait 
savoir qu’il souhaitait recevoir de plus amples détails sur les restrictions auxquelles était 
soumis ce droit pour assurer le respect de l’ordre public ou des préceptes islamiques84. 

37. En 2009, le Comité des droits de l’enfant a noté que le rôle des organisations de la 
société civile et la coopération avec elles avaient besoin d’être renforcés. Il a recommandé, 
entre autres, au Qatar de poursuivre sa coopération avec les fondations et les organisations 
de la société civile et de les associer systématiquement à tous les stades de la mise en œuvre 
de la Convention ainsi qu’à l’élaboration des politiques85. 

38. L’UNICEF a indiqué en 2009 que pendant les vingt dernières années la participation 
des femmes qatariennes dans de nombreux domaines de la vie publique avait augmenté. 
Cette tendance traduisait l’augmentation de leur proportion dans la population active, qui 
est passée de 14,3 % en 1986 à 30,2 % en 200486. Selon un rapport de la Division des 
statistiques de l’ONU daté de 2009, les femmes n’occupaient aucun siège au Parlement 
national en 200987. 

 6. Droit au travail et à des conditions de travail justes et favorables 

39. En 2007, la Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier des 
femmes et des enfants, a noté qu’au Qatar les travailleurs étaient protégés grâce à l’exercice 
de leurs droits fondamentaux de faire grève et de constituer des syndicats et des 
associations de travailleurs. Elle a toutefois aussi noté avec regret l’information selon 
laquelle l’exercice de ces droits dans le secteur privé était difficile en raison des 
prescriptions de la loi exigeant qu’au moins 100 citoyens qatariens soient membres de ces 
organisations88.  

40. En ce qui concerne les employées domestiques, la Rapporteuse spéciale sur la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, a noté que selon les lois en vigueur 
tout litige concernant l’emploi de personnel de maison étant régi par le droit civil89. Elle a 
toutefois constaté que les autorités étaient réticentes à intervenir dans les relations 
contractuelles entre les employés de maison et leurs employeurs dans la mesure où elles 
considéraient ces relations comme relevant de la sphère privée de la famille; toute 
intervention serait perçue comme allant à l’encontre du droit au respect de la vie privée de 
la famille. Ce manque de protection entravait l’exercice par les travailleurs de leurs droits et 
libertés90. 

41. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a noté l’affirmation du Gouvernement 
selon laquelle le Code pénal de 2004 assurait une protection adéquate aux femmes contre le 
harcèlement sexuel au travail; de l’avis du Gouvernement il n’était donc pas nécessaire 
d’ajouter des dispositions similaires au Code du travail. La Commission d’experts a prié le 
Gouvernement de songer à incorporer dans sa législation du travail une disposition pour 
définir et interdire explicitement le harcèlement sexuel91. 

 7. Droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie suffisant 

42. En 2009, le Comité des droits de l’enfant s’est félicité des mesures prises par le 
Qatar pour protéger la santé des adolescents et promouvoir des modes de vie plus sains. Il 
était toutefois préoccupé par les nouvelles tendances concernant l’obésité et les problèmes 
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psychologiques et de santé mentale. Il a pris note du faible taux de propagation du VIH/sida 
et a salué les efforts du Qatar pour sensibiliser les adolescents à ce fléau. Il a toutefois noté 
avec préoccupation que les adolescents étaient peu informés des autres maladies 
sexuellement transmissibles92.  

 8. Droit à l’éducation et droit de participer à la vie culturelle de la communauté 

43. En 2009, l’UNICEF a indiqué que le Qatar était tout proche de l’objectif de 
l’enseignement primaire pour tous, avec un taux de scolarisation primaire de 97,6 % en 
200693. Elle a attiré l’attention sur les statistiques indiquant une augmentation du taux de 
scolarisation à différents niveaux de l’enseignement et a noté qu’il n’y avait plus d’écart 
entre les sexes en la matière94. Pour sa part, tout en saluant, entre autres, l’inscription des 
droits de l’homme aux programmes de l’enseignement préparatoire et secondaire, le Comité 
des droits de l’enfant a noté avec préoccupation en 2009 que seuls les garçons avaient accès 
à l’École qatarienne des cadres dirigeants95.  

 9. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

44. En 2007, la Rapporteuse spéciale sur la traite des être humains, en particulier des 
femmes et des enfants, a noté que c’était par le biais des parrains que les travailleurs 
étrangers obtenaient un permis de résidence et de travail et que ces mêmes parrains 
pouvaient aussi s’ils le souhaitaient résilier le permis délivré conformément aux lois en 
vigueur. Il a été signalé que le fait que les conditions de travail dépendaient du bon vouloir 
du parrain et que le respect de la loi ne faisait pas l’objet d’un contrôle systématique 
donnait naissance à des conditions analogues à l’esclavage96. En outre, la Rapporteuse 
spéciale a noté des distorsions dans le système de parrainage qui rendaient les travailleurs 
encore plus vulnérables à l’exploitation. Selon le système dit des «visas de complaisance» 
ou de «travail occasionnel», des sociétés étaient créées dans le seul but de recruter des 
étrangers et d’exploiter leur travail. Ces prétendus parrains obtenaient des permis de travail 
et des visas pour les travailleurs. À l’arrivée de ces derniers dans le pays, les parrains leur 
faisaient payer une commission pour faciliter leur entrée et les laissaient chercher seuls du 
travail. Le service de placement que les parrains étaient supposés offrir était donc fictif. 
Dans leurs relations avec leurs nouveaux employeurs, les travailleurs n’étaient pas protégés 
par la loi parce qu’ils n’étaient pas déclarés. En outre, s’ils s’avisaient de travailler pour un 
parrain autre que celui auquel ils étaient liés par contrat, ces travailleurs pouvaient être 
arrêtés et expulsés97.  

45. En 2007, la Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier des 
femmes et des enfants, a appris que les migrants étaient soumis à un traitement humiliant et 
dégradant et étaient brutalisés et insultés par les autorités dans les postes de police et les 
centres de rétention simplement en raison de leur statut de migrants. Des rapports décrivent 
en outre comment des femmes sont victimes d’une violence encore plus grande à la fois du 
fait de leur sexe et de leur statut de travailleuses migrantes98. Les principaux groupes 
vulnérables aux sévices et à l’exploitation sont les employés de maison − surtout les 
femmes et les filles ainsi que d’autres travailleurs − essentiellement de sexe masculin −, y 
compris des mineurs, employés dans l’industrie du bâtiment et à des tâches agricoles, et les 
enfants utilisés comme jockeys dans les courses de chameaux99. La Rapporteuse spéciale a 
en outre noté que les employés de maison n’étaient pas protégés par les lois du travail et 
étaient donc à la merci des dispositions des contrats de travail qu’ils signaient avec leurs 
employeurs100. 

46. La Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et 
les enfants, a appris avec préoccupation qu’un grand nombre de travailleurs étrangers 
étaient placés pendant de longues périodes dans des centres de rétention en attendant le 
règlement de litiges de droit civil et de conflits du travail avec leurs parrains. Compte tenu 
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de cette information, la Rapporteuse spéciale s’est réjouie d’apprendre que sur 
recommandation de la Commission nationale des droits de l’homme, le Ministère de 
l’intérieur avait créé, de concert avec le Ministère des droits de l’homme, un Comité chargé 
de réduire le nombre de personnes placées dans ces centres en examinant leur situation 
particulière en vue de les libérer ou de procéder à leur rapatriement. La Rapporteuse 
spéciale a encouragé le Gouvernement à transférer toute victime de la traite identifiée dans 
un centre d’accueil pour que le soutien et l’assistance requis lui soient fournis101. 

47. En 2006, le Comité des droits de l’enfant s’est déclaré préoccupé par la situation et 
la vulnérabilité des enfants de travailleurs migrants102. Il a recommandé au Qatar de prendre 
des mesures spéciales pour remédier à la situation des groupes d’enfants vulnérables tels 
que les enfants de travailleurs migrants qui risquaient plus particulièrement d’être victimes 
de formes multiples d’exploitation103. 

48. En 2009, la Commission d’experts de l’OIT a noté que d’après un rapport du 
Gouvernement, la Commission nationale des droits de l’homme avait reçu plusieurs 
plaintes émanant de travailleurs domestiques qui étaient pour la plupart des femmes 
affirmant qu’elles étaient astreintes à des heures de travail excessives sans repos 
hebdomadaire, qu’il leur était interdit de quitter la maison et qu’elles étaient traitées 
durement et de façon inhumaine104. Il a noté avec satisfaction que la situation des 
travailleurs migrants recevait une attention croissante et que les violations de leurs droits 
étaient documentées et reconnues105. 

 III. Progrès, pratiques exemplaires, difficultés et contraintes 

49. En 2007, la Commission d’experts de l’OIT s’est félicitée des mesures rapides et 
effectives visant à interdire et éliminer la traite des enfants vers le Qatar pour leur 
utilisation dans des courses de chameaux. Il a estimé que les progrès enregistrés dans 
l’utilisation de robots en guise de jockey dans ces courses constituaient un cas de bonne 
pratique106. En 2006, le Comité contre la torture a fait des observations similaires107. 

50. En 2009 l’UNICEF a souligné que le Qatar avait accompli des progrès notables en 
matière de développement humain et était en passe d’atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement avant 2015, encore qu’il subsiste quelques insuffisances concernant 
certains objectifs tels que la participation de la femme dans la vie publique et la gestion 
durable de l’environnement (protection des écosystèmes et gestion des terres)108. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

 A. Engagements pris par l’État 

51. Dans l’engagement qu’il a pris volontairement en 2007 à l’appui de sa candidature 
au Conseil des droits de l’homme le Qatar a, entre autres, déclaré qu’il s’efforçait 
assidûment d’appliquer les recommandations émanant d’organes conventionnels et 
d’instaurer un environnement favorable à l’application des dispositions de la Convention 
relative aux droits de l’enfant et de ses deux Protocoles, ainsi que de celles de la 
Convention contre la torture et de la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. Il a aussi évoqué la visite effectuée dans le pays par la 
Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, qui a déclaré que sa visite ouvrait la 
voie à un dialogue constructif avec le Gouvernement destiné à promouvoir les mesures 
prises au niveau international pour éliminer la traite des personnes109. 
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 B. Recommandations spécifiques appelant une suite 

52. En 2006, le Comité contre la torture a demandé au Qatar de lui fournir, dans un délai 
d’un an, des renseignements sur la suite qu’il aura donnée aux recommandations du Comité 
concernant les dispositions du Code pénal autorisant des châtiments tels que la lapidation et 
la flagellation, l’absence de formation à l’interdiction de la torture, les conditions de 
détention, le traitement des travailleurs migrants et notamment des employés domestiques 
de sexe féminin et les fouilles au corps invasives et humiliantes110. Aucune réponse n’a été 
reçue. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

53. En 2006 et 2009, le Comité des droits de l’enfant a encouragé le Qatar à solliciter 
l’assistance technique de l’OIT et de l’UNICEF au sujet de l’exploitation économique des 
enfants111. Il l’a encouragé notamment à s’adresser à l’UNICEF en ce qui concerne les 
enfants jockeys112 et au Groupement interinstitutions sur la justice pour mineurs, dont font 
partie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC), l’UNICEF, le 
HCDH et des ONG, pour ce qui a trait à la justice pour mineurs113. 

 Notes 

 
 1 Unless indicated otherwise, the status of ratifications of instruments listed in the table may be found 

in Multilateral Treaties Deposited with the Secretary-General: Status as at 31 December 2006  
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ICESCR  International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights 
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ICCPR-OP 1  Optional Protocol to ICCPR 
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CEDAW  Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination against Women 
OP-CEDAW  Optional Protocol to CEDAW 
CAT  Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment 
OP-CAT  Optional Protocol to CAT 
CRC  Convention on the Rights of the Child 
OP-CRC-AC  Optional Protocol to CRC on the involvement of children in armed conflict 
OP-CRC-SC  Optional Protocol to CRC on the sale of children, child prostitution and child pornography 
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 3 Protocol to Prevent, Suppress and Punish Trafficking in Persons, Especially Women and Children, 
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Convention relative to the Treatment of Prisoners of War (Third Convention); Convention relative to 

 



A/HRC/WG.6/7/QAT/2 

GE.09-17308 15 

 
the Protection of Civilian Persons in Time of War (Fourth Convention); Protocol Additional to the 
Geneva Conventions of 12 August 1949, and relating to the Protection of Victims of International 
Armed Conflicts (Protocol I); Protocol Additional to the Geneva Conventions of 12 August 1949, and 
relating to the Protection of Victims of Non-International Armed Conflicts (Protocol II); Protocol 
additional to the Geneva Conventions of 12 August 1949, and relating to the Adoption of an 
Additional Distinctive Emblem (Protocol III). For the official status of ratifications, see Federal 
Department of Foreign Affairs of Switzerland, at 
http://www.eda.admin.ch/eda/fr/home/topics/intla/intrea/chdep/warvic.html. 

 6 International Labour Organization Convention  No. 29 concerning Forced or Compulsory Labour; 
Convention No.105 concerning the Abolition of Forced Labour, Convention No. 87 concerning 
Freedom of Association and Protection of the Right to Organize; Convention  No. 98 concerning the 
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100 concerning Equal Remuneration for Men and Women Workers for Work of Equal Value; 
Convention No. 111 concerning Discrimination in Respect of Employment and Occupation; 
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